
ouest-france.fr

À Larmor-Baden, le Conseil
d’État annule deux jugements
sur la pêcherie

Isabelle JÉGOUZO
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Le 24 octobre 2024, le Conseil d’État a annulé deux

décisions des juridictions administratives sur la pêcherie.

Les associations sont condamnées à verser 3 000 € au

groupe Giboire.

L’entrée de l’île de Berder, dans le golfe du Morbihan.
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Le Conseil d’État vient d’annuler les décisions des

juridictions administratives condamnant le Préfet du

Morbihan à infliger à la société Giboire une contravention

pour l’occupation du bâtiment de la pêcherie sur l’île de

Berder, à Larmor-Baden (Morbihan) à titre de résidence

secondaire.

« Le Conseil d’État a en outre condamné les associations

de défense de l’environnement (1) à verser au groupe

Giboire une somme de 3 000 € pour ses frais de

procédure. »

Domaine public

Les Associations estiment que le bâtiment de la Grande

Pêcherie situé à Berder sur le domaine maritime « est

occupé en résidence secondaire depuis 2016 par le

groupe Giboire. Qu’il a en outr,e confisqué une partie

du sentier côtier au nord de l’Île et interdit son libre

accès depuis le rivage. »

Le Conseil d’État a précisé que : « la seule

méconnaissance des conditions d’une autorisation

d’occupation du domaine public ne peut pas être

assimilée à une occupation sans titre. Ainsi, en l’absence

d’infraction aux dispositions légales, le préfet ne pouvait

pas établir un procès-verbal de contravention. »
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Les associations soulignent néanmoins que le domaine

maritime reste la propriété inaliénable de l’État et que pour

en maintenir l’occupation, « le groupe Giboire devra se

conformer à l’autorisation préfectorale, rétablir le sentier

côtier ainsi que son libre accès à partir du rivage,

supprimer les barrières, et rendre à ce bâtiment sa

destination initiale en lien avec la mer. »

(1) Les Amis des chemins de ronde. Qualité de vie à

Larmor-Baden. Les Amis du golfe du Morbihan. La

fédération d’associations de protection de

l’environnement du golfe du Morbihan.

À Larmor-Baden, le Conseil d’État annule deux jug... about:reader?url=https%3A%2F%2Fwww.ouest-fran...

3 of 3 10/31/24, 15:22


